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Les travaux du réseau d'eaux 
, . 

usees se poursuivent 
La création d'un bassin 
de récupération des eaux 
a commencé. 

D
evant l'accroissement 
des dysfonctionne
ments constatés sur le ré

seau d'eaux usées, les travaux 
se poursuivent sur la commu
ne pour améliorer le réseau. 

Après le remplacement de 
300 ml de canalisation du ré
seau d'assainissement des 
eaux usées (tout-à-1' égout) 
sous la chaussée de la RD 950 
et le remplacement et la réalisa
tion d'un poste de refoulement 
plus adapté aux débits, le syndi
cat Rhône-Ventoux a commen
cé la création d'un bassin de ré
cupération des eaux. 

Cette nouvelle section de tra
vaux concerne un ensemble de 
travaux à effectuer sur la com
mune qui a fait l'objet de nom
breuses études depuis plu
sieurs années. Pour les habi
tants concernés, ces travaux 
doivent permettre une amélio
ration du réseau et une évacua
tion des eaux usées plus ration
nelle. 

Prendre des dispositions 
pour éviter les 
inondations 
En effet, lors de fortes pluies, 

p lus ieurs  cana l i s at ions  
d'assainissement d'eaux usées 
débordaient et selon le cas, les 
Loriolais ne pouvaient plus uti
liser le tout-à-l'égout, les eaux 
usées remontaient même de
puis leurs toilettes. 

Et comme les habitants du 
secteur ont subi sur plusieurs 
années de nombreuses inonda
tions depuis la création du 
tout-à-l'égout et de la station 
d'épuration en 1993 jusqu'à 
nos jours, il a fallu prendre des 
dispositions. 

La commune a délégué ses 
compétences au syndicat qui a 
pour mission de satisfaire au 
quotidien les besoins en eau 
potable de 35 communes, 
l'assainissement de 29 collecti
vités et 32 communes pour le 
non-collectif (habitations non 
raccordées au réseau public). 

Précisons que la commune 
de Loriol a en charge la gestjon 
de l'assainissement des eaux 
pluviales. 

Les travaux actuels sont rela
tifs à la suppression des eaux 
claires parasites, c'est-à-dire 
l'infiltration des eaux pluviales 
dans le réseau d'eaux usées 
dont le dossier a été réalisé par 
le cabinet Tramoy. 

L'entreprise Mereu BTP inter
vient actuellement pour la réali
sation du chantier accompa
gnée par la Sari Michelier, spé
cialiste des équipements élec
tromécaniques. Elles intervien-

nent pour un montant de  
384 000 euros HT. 

Dossier qui fait l'objet de sub
ventions du département de 
Vaucluse (60 000 euros) et de 
l'État par l'intermédiaire de 
!'A g e n c e  d e  l ' e a u  
(115 280 euros). 

Les travaux devraient se 
poursuivre pendant trois mois 
pour cette nouvelle tranche 
avant de réaliser des travaux à 
proprement parler sur les cana
lisations des avenues Majoral 
Françpis Jouve et de la Ramado
ne. 
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